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PETITION DE M. SÀNTOS OLIKONG, PRESIDENT DE LÀ CHAMBRE DES 
REPRESENTA.NTS DU DEUXIEME OLBIIL ERÀ KELULÀU (CONGRES NÀTIONÀL 
DES PÀLÀOS), CONCERNA.NT LE TERRITOIRE SOUS TUTELLE DES ILES 

DU PÀCIFIQUE 

(Distribuée conformément au paragraphe 1 de l'article 85 du 
règlement intérieur du Conseil de tutelle) 

Le Président du 
Conseil de tutelle 

Organisation des Nations Unies 
New York, N. Y. 10017 

Monsieur le Président, 

Le 2 mai 1988 

Je demande l'autorisation d'être entendu par le Conseil de tutelle a la date 
fixée pour l'examen des questions de tutelle. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, les assurances de ma haute considération. 
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Le Président de la Chambre des 
représentants du Deuxième 
Olbiil-Era Kelulau, 

Koror, République des Palaos 96940 

(Signé) Santos OLIKONG 




